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LE DÉPARTEMENT MET EN PLACE UN SOUTIEN 
EXCEPTIONNEL AUX AIDES À DOMICILE FACE À LA 
HAUSSE DES PRIX DU CARBURANT 
 

Depuis quelques semaines, la guerre en Iran a provoqué une explosion des coûts du carburant qui 

pénalise le pouvoir d’achat des Finistériens et qui fragilise des secteurs importants de l’économie 

finistérienne. 

 _____________   

 

L’État et les collectivités locales ne peuvent plus tout faire ; ils n’en ont plus les moyens. Pour autant, cela 

ne signifie pas que le Département ne peut rien faire. 

Chacun a ses responsabilités et le Département veut prendre les siennes. 

Au cœur des compétences départementales, les services d’aide à domicile viennent en aide au quotidien à 

des milliers de Finistériens, en particulier des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. 

Les aides à domicile font tous les jours de très nombreux kilomètres et sont donc particulièrement impactés 

par la hausse des coûts du carburant. 

Dans ce contexte, le Département a décidé de soutenir ces services d’aide à domicile en leur versant une 

dotation exceptionnelle visant à revaloriser les indemnités kilométriques qu’ils versent à leurs 

professionnels, tant que les cours du carburant seront aussi élevés. Cette mesure représente un coût de 

50 000 euros par mois pour le Département. 

Pour le Président du Département, Maël de Calan : « Dans le contexte de forte hausse des coûts du carburant, 

le Département prend ses responsabilités en soutenant dès à présent les services d’aide à domicile, qui sont 

au cœur de ses compétences. Dans le même temps, je me mobilise au niveau national pour défendre la 

pêche et l’agriculture, mais aussi certaines professions spécifiques comme les infirmiers ou les transports 

routiers, afin d’obtenir des mesures de soutien temporaires de la part de l’Etat. Le Département a toujours 

cherché à protéger le Finistère en cas de choc, c’est ce qu’il fait encore aujourd’hui. » 

 


